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DIRECTIVE D-10.1

Réutilisation du matériel publicitaire produit et utilisé  
lors d’une campagne à la direction antérieure 

Référence : Loi électorale (RLRQ, c. E-3.3), article 127.11, faisant référence aux articles 402, 403, 415 et 421

BUT

Expliquer la façon de comptabiliser le coût du matériel publicitaire produit et utilisé lors d’une campagne à la 
direction antérieure qui est réutilisé dans la campagne en cours et prescrire l’identification qui doit apparaître 
sur ce matériel.

COÛT DU MATÉRIEL ET FACTURE OBLIGATOIRE

Le coût du matériel publicitaire doit être évalué en fonction de son coût de remplacement, qui correspond au 
coût de production de ce matériel s’il avait été produit au moment de sa réutilisation par un fournisseur 
comparable. Ce montant est ensuite divisé par le nombre de campagnes à la direction au cours desquelles 
le matériel a été utilisé.

Lorsque la représentante financière ou le représentant financier consigne le coût de ce matériel dans le rapport 
des revenus et dépenses de campagne, il doit exiger une facture au vendeur, c’est-à-dire la personne qui 
détient et fournit le matériel publicitaire réutilisé. La facture doit inclure :

• La date de la vente ;

• Le nom et l’adresse du vendeur ;

• La quantité vendue ;

• La description du matériel publicitaire ;

• Le coût de remplacement unitaire du matériel au moment de la vente et le coût total de remplacement ;

• La ou les dates des campagnes à la direction antérieures au cours desquelles ce matériel a été utilisé ;

• Le coût net du matériel, c’est-à-dire le coût total de remplacement divisé par deux, s’il s’agit d’une deuxième 
utilisation, ou par trois, s’il s’agit d’une troisième utilisation.

INSCRIPTION AU RAPPORT DES REVENUS ET DÉPENSES DE CAMPAGNE

La représentante financière ou le représentant financier doit acquitter le coût net de la dépense au bénéfice 
du vendeur depuis le fonds de campagne et l’inscrire au rapport des revenus et dépenses de campagne.
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IDENTIFICATION SUR LE MATÉRIEL PUBLICITAIRE 

Lorsqu’une personne candidate réutilise du matériel publicitaire produit lors d’une campagne à la direction 
antérieure, l’identification figurant sur ce matériel doit être conforme aux exigences de la Loi électorale : 
elle doit comporter le nom et le titre de la représentante financière ou du représentant financier en poste lors 
de la réutilisation du matériel ainsi que le nom de la personne qui l’a fabriqué ou imprimé initialement. Tous les 
frais liés à la mise à jour de l’identification du matériel publicitaire réutilisé doivent être comptabilisés et inscrits 
au rapport des revenus et dépenses de campagne.


